
Mairie de CHENEBIER - Département de Haute-Saône 
Compte-rendu du Conseil Municipal du 6 juin  2017 à 18 heures 00 
Nombre de conseillers en exercice : 15 présents : 13 votants : 15 

Présents 
 

Mme NOWINSKI Marie-Odile, Maire, 
MM. ABRY Francis - CROISSANT Danielle –  BELOT Pierre-Marie -
DEVILLERS François,  Adjoints, 
MM. GIRARDOT Stéphane - SOMMIER Nathalie  - CLAUDEL Claude -
MULLER René, délégués aux adjoints, 
MM.  JUGE Nathalie – DECRIND Virginie – GARDAVAUD Xavier -
KLEMANN Jérôme - Marie-Laure FLORIN, conseillers municipaux. 

Absents excusés M. MONNERET Matthieu – GARDAVAUD Xavier 

Procuration M  M. MONNERET Matthieu à Mme CROISSANT Danielle  
      M. GARDAVAUD Xavier à Mme SOMMIER Nathalie 

Secrétaire de séance Madame SOMMIER Nathalie 
Rappel des précédentes délibérations. 
 

1) Subventions aux associations (en euros) 
Amicale pompiers 150 AFM70 téléthon 50 

Adapei 20 Sté pêche hte-lizaine 50 

Chenebier-Animation 200 Secours Populaire 50 

HLPH (foot) 500 Ballon de l’Espoir 15 

UNAFAM 15   

Anciens combattants 80   

Fraternité Abstinence 15   

ADMR 50   

 

2) Planning bureau vote 
Cf. tableau joint. 
 

3) Convention maintenance éclairage public 
Durée du contrat de 4 ans pour 704 € HT par an (offre promotionnelle) : 

 4 déplacements par an maximum (entretien curatif, échange pièces) 
 1 entretien préventif annuel 
 Suivi annuel de la consommation (possibilité de baisse  d’intensité – étude sté Haefeli 

en cours) 
Pour info : coût d’un déplacement avec changement de lampes hors contrat environ 700 €. 
Vote : 15 pour la signature du contrat de maintenance avec la sté Haefeli. 
 

4) Syndicat des Eaux de Champagney : enquête publique 
Une enquête publique se déroulera du 7 juin au 8 juillet 2017 dans les mairies de Champagney 
– Clairegoutte – Plancher-Bas et Plancher-les-Mines en vue d’effectuer des travaux de captage 
de nouveaux points et établir un périmètre de protection. Le CD est disponible en mairie. 
Après présentation du projet par M. MULLER, le Conseil municipal n’émet ni objections, ni 
opposition à ce projet. Vote : 15 pour. 
 

5) Création d’un poste d’Adjoint Technique (ATP) 2e classe (temps non-complet) 



L’agent remplit les conditions pour changer d’échelle. Il convient donc de créer le poste. Vote : 
15 pour. 
 

6) Encaissement chèques assurance 
Suite à indemnisation, il convient d’encaisser deux chèques : 

 68.73 € pour indemnisation 50 % suite achat d’extincteurs, 
 559 € suite aux dégradations sur le portail 

 

7) Emplacement camion pizza 
M. Frédéric ISSEMANN a demandé la permission d’implanter son camion de pizza les lundis de 
17 h à 21 h 30 . 
Il estime son besoin en électricité de 5000 à 7000 watts pour 2 frigos, 1 vitrine réfrigérée, le 
four de cuisson fonctionnant au bois. 
Un contrat d’un an sera établi au prix de 40 € par mois, avec révision du tarif en cas de 
puissance supérieure.   Vote : 15 pour. 
 

8) Engazonnement aires de jeu prairie 
2 devis ont été déposés : 

 Entreprise Saulnier : 760 m2 à 2.20 € le m2 – total 1716 € HT 
 Entreprise Caillods : 950 m2 1.65 € le m2 – total 1567.5 € HT 

Les deux devis comprennent la préparation du terrain, l’engazonnement, la 1e tonte. 
L’entreprise CAILLODS est retenue.   Vote : 15 pour. 
Prévoir l’achat de bancs pour équiper la zone. 
 

9) Questions diverses  
 Réfection digue étang de la prairie communale : la sté Caillods propose 2 solutions : 

réfection avec solution béton (2280 € ht) ou pose bâche (1420 € ht). M. Devillers 
attends un autre devis. On pourrait aussi profiter du vidage de l’étang pour renforcer 
le ponton. 

 Des devis ont été demandés à la sté Maillard pour : église – mise aux normes PMR 
périscolaire – création trottoir vers local pompiers – rue d’Etobon (fossé à hauteur du 
33)  – renforcement chemin rural « La Revenue ». 

 Le rapport d’activité du SIED est disponible sur le site. Il sera vu lors de la prochaine 
assemblée. 

 Remerciements : pompiers pour l’achat de matériels – familles ROY et DINTZER pour 
témoignage de sympathie lors du décès. 

 Francis ABRY remercie les personnes qui ont participé au fleurissement. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


